
SECTION 08 : DÉCLARATION SIMPLIFIÉE

La déclaration simplifiée  se définit  comme étant  une déclaration dont certains énonciations ou 
certains  documents  prévus  par  la  réglementation  douanière  ne  sont  pas  déclarés.  Elle  est 
matérialisée sous la forme : 

- d’un document agréée  par l’Administration (document commercial, ou tout autre document en 
tenant lieu) ;

- d’une inscription dans la comptabilité matières de l’entreprise.

La  déclaration  simplifiée  comporte,  tous  les  renseignements  nécessaires  à  l’identification  des 
marchandises ainsi qu’au régime douanier qui leur est assigné. 

Elle  permet  l’enlèvement  des  marchandises  à  charge  pour  le  déclarant  de  présenter  une 
déclaration  complémentaire,  établie  selon  les  formes  réglementaires  prévues  en  matière  de 
déclaration en détail, dans les délais.

Il  demeure entendu que l’enlèvement des marchandises est  subordonné  au paiement ou à la 
garantie des droits et taxes exigibles.

A  l’issue  des  formalités  de  dédouanement,  la  déclaration  simplifiée  et  la  déclaration 
complémentaire correspondante constituent un document unique indivisible.


